
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 19 SEPTEMBRE 2019

JCT/IC/NL – N° VILLE_2019DL091

Date de convocation : 13 septembre 2019
Affichage du compte-rendu : 26 septembre 2019
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : EMPLOI - CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE GROUPE CORALLIS 

L'an deux mille dix neuf, le dix neuf septembre  à 19:30 heures le conseil municipal de
cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la
salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD,
Danièle  POTIRON,  Michel  MALTRAIT,  Claude  COLIN,
Dominique  BABE,  Florent  RIVOIRE,  Souade  KACI,  Eddie
BREVALLE,  Véronique  GIROMAGNY,  Alain  VIOLLET,
Chantal  RUBIO,  Eliane  LEON,  Gérard  POTIRON,  Cécile
TOURNIER,  Laurence  MOULIN,  Eric  MAILLET,  Joël  CAS,
Annie  BERTON,  Lilian  MORINON,  Maurice  DUMONTET,
Thierry  MOLLARET,  Guy  PENDARIES,  Sylviane  STRETTI,
Joëlle NATALINI, Réjane CLOUPET

Excusés / pouvoirs : Thierry  HAON  (donne  pouvoir  à  Eliane  LEON),  Christiane
PUTHOD  (donne  pouvoir  à  Martine  BONNAUD),  Alain
LEGRAS  (donne  pouvoir  à  Florent  RIVOIRE),  Yves
MONTANGERAND  (donne  pouvoir  à  Eddie  BREVALLE),
Céline BARIOZ (donne pouvoir à Danièle POTIRON)

Excusés / absents : Philippe COLSON

Secrétaire de séance : Chantal RUBIO

Rapporteur : Florent RIVOIRE

Depuis  2012,  la  ville  conclut  une  convention  avec  la  SARL  CORALLIS,  Cabinet  de
Conseil  en  Ressources  Humaines  et  gestionnaire  de  plusieurs  Groupements
d’Employeurs pour l'Insertion et la Qualification (GEIQ). 

Les GEIQ ont pour mission d'accompagner les salariés, de mobiliser les organismes de
formation mais également d'optimiser la gestion des ressources humaines des entreprises
adhérentes, pour mettre en œuvre des parcours d’insertion et de qualification débouchant
vers l’emploi.

La convention entre la Ville de Corbas et le Cabinet CORALLIS a pour objectif d’apporter
un service de proximité aux demandeurs d’emploi  de la  commune.  Ce partenariat  se
concrétise par :

• un accueil individualisé des Corbasiens orientés par l’Espace Emploi,



• l’organisation de visites et d’informations collectives sur les métiers de la logistique
et de l’agroalimentaire.

Dans les deux cas, les Corbasiens sont reçus par un consultant RH qui leur présente les
métiers et les exigences des employeurs. Si le demandeur d’emploi se montre intéressé
et que ses capacités à occuper de tels postes sont validées, Corallis le met en contact
avec  des  entreprises,  via  des  stages,  des  missions  d’intérim  ou  des  contrats  de
professionnalisation.

Depuis 2012, il a été convenu de poursuivre le partenariat dans le cadre d'une convention
à titre gracieux, car l'accueil individualisé de candidats fait partie des missions d'un GEIQ.

En conséquence, après en avoir délibéré, le conseil municipal :

• AUTORISE Monsieur le maire à renouveler la convention de partenariat ci-jointe,
pour la mise à l'emploi des demandeurs d'emploi Corbasiens et à la signer ;

• DÉCIDE que cette convention ne pourra être renouvelée que de façon expresse.

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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